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SORBON\E 
FWUSNORD 

PROCLAMATION DES RESULTATS 

DES SCRUTINS DU 7 NOVEMBRE 2024 RELATIFS 

AU RENOUVELLEMENT DES COLLEGES DES PERSONNELS 

DES CONSEILS CENTRAUX DE L'UNIVERSITÉ SORBONNE PARIS NORD

COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

-ooOoo-

LE PRÉSIDENT DE L'UNIVERSITÉ SORBONNE PARIS NORD

- Vu le code de l'éducation et notamment ses articles L.712-1 et suivants, L.719-1 et D719-1 à 0719-40;

- Vu le décret n° 86-348 du 5 mars 1986 portant dispositions électorales diverses applicables aux 

universités et aux instituts nationaux polytechniques;

- Vu les statuts de l'université Sorbonne Paris Nord modifiés le 25 octobre 20 19 ;

- Vu la circulaire relative à l'élection des conseils centraux en date du 4 octobre 2024;

- Vu les procès-verbaux des opérations électorales établis le 7 novembre 2024.

PROCLAME 

COMPTABILISATION DES VOIX ET ATTRIBUTION DES SIEGES DU COLLEGE Al

A LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Collège Al : Disciplines Droit et sciences politiques - économie et de gestion 

- Article 1:

Nombre d'électeurs 
42 

inscrits 

Nombre de suffrages 

valablement exprimés 

Nombre d'émargements 36 
Nombre de sièges à 

pourvoir 

Nombre d'enveloppes 
36 

trouvées dans l'urne 
Quotient électoral 

Nombre de bulletins nuls 0 

Nombre de bulletins blancs 0 

34 

2 

17,0000 
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